
 

 

Jubilé du Flâneur d’Or : Participez au concours ! 

Tous les trois ans depuis 1987, Le « Flâneur d’Or – Prix des aménagements piétons » 
récompense des projets qui encouragent les déplacements à pied. En 2020 le prix fête sa dixième 
édition. Mobilité piétonne Suisse, l’association des piétons, organise le concours en 
collaboration avec divers sponsors et partenaires et se réjouit de réceptionner d’intéressants 
dossiers. 

Même si chacune et chacun a sa propre manière d’aller à pied et que la marche est une forme de 
mobilité élémentaire, les déplacements à pied demeurent souvent sous-estimés. Les piétons 
garantissent en effet l’animation des lieux. Des liaisons piétonnes directes, des espaces publics 
attractifs et des surfaces piétonnes généreusement aménagées le long des traversées de localités 
invitent à flâner et augmentent la qualité du séjour. Les communes et les villes qui y accordent de 
l’importance placent aujourd’hui la qualité des déplacements à pied toujours plus au centre de leurs 
préoccupations. 

Le Flâneur d’Or valorise les efforts des communes, institutions, professionnels et autres personnes 
engagées pour leurs projets contribuant à l’attractivité de la marche. Le concours vise les démarches 
innovantes et efficaces ainsi que les concepts qui participent à l’amélioration des conditions pour la 
marche. Un jury composé de neuf expertes et experts débattra pour chaque dossier des critères 
suivants : qualité, sécurité, confort, exemplarité, processus et efficacité financière. Le lauréat du 
concours se verra remettre un prix de CHF 10'000 par Burri public elements AG, partenaire du projet, 
et d’autres distinctions seront attribuées.  

L’appel à projets est ouvert dès aujourd’hui et jusqu’à fin mars 2020. Plus d’information sur 
www.flaneurdor.ch.  

Personne de contact : 
Pascal Regli, chef de projet, Mobilité piétonne Suisse 
Tel. 043 488 40 37, flaneurdor@fussverkehr.ch 
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